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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

Ministre 

I. Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne des boissons gazeuses regroupe les entreprises 
spécialisées dans la fabrication de boissons gazéifiées non alcoolisées, de 
concentrés et de sirops utilisés dans la préparation des boissons gazeuses. 

Au Canada comme partout ailleurs, la fabrication et la distribution des 
boissons gazeuses reposent sur le système de franchises. En vertu de ce 
système, l'embouteilleur se voit attribuer un secteur précis du marché ainsi 
que les droits exclusifs de fabrication et de distribution dans ce secteur. 
Il ne peut acheter les concentrés et les sirops à formule brevetée qu'à un seul 
fournisseur, soit le franchiseur, qui détient les droits d'un certain nombre de 
marques déposées. Le franchiseur suit en général les prix en usage et fournit 
des services pour la commercialisation et la publicité des différentes marques. 

Les principaux franchiseurs sont Coca-Cola Ltée, Pepsi-Cola Canada Ltée, 
Seven-Up Canada Inc., Cadbury Schweppes Canada Inc., Crush Canada Inc. 
et Canada Dry Limited. Ces sociétés, qui appartiennent à des intérêts 
étrangers, disposent d'installations dans de nombreux pays. La plupart des 
embouteilleurs sont des entreprises indépendantes de propriété canadienne, 
bien que certains franchiseurs exploitent également des usines de mise 
en bouteilles au Canada. Coca-Cola et Pepsi-Cola dominent cette industrie, 
leurs nombreux produits occupant environ 70 p. 100 du marché. 

L'emballage, les sirops aromatisés et les concentrés constituent 
l'essentiel du coût de fabrication des boissons gazeuses, soit 35, 30 et 
30 p. 100 respectivement. L'industrie des boissons gazeuses achète 
28 p. 100 des boîtes en métal et 15 p. 100 des bouteilles en verre utilisées 
par le secteur canadien de la fabrication. Le sucre entrant dans la composition 
des boissons gazeuses ne représente que 10 p. 100 du coût de production 
de celles-ci, mais 25 p. 100 de la consommation intérieure de sucre. 

En 1987, cette industrie — localisée surtout en Ontario et au Québec, 
soit les principaux marchés — comptait plus de 150 établissements répartis 
dans tout le pays et employait environ 12 000 personnes. Cette même année, 
elle produisait plus de 20 millions d'hectolitres de boissons gazeuses et ses 
expéditions dépassaient 2 milliards de dollars. 

Les boissons gazeuses sont mises dans des bouteilles en verre 
consignées et réutilisables, dans des bouteilles en verre non consignées, dans 
des boîtes en métal et dans des bouteilles en plastique. Elles sont également 
vendues en vrac pour les fontaines distributrices. Les récipients réutilisables 
représentent près de 35 p. 100 du marché; les récipients non consignés, 
42 p. 100 et les contenants pour l'expédition en vrac, 23 p. 100. Les boissons 
gazeuses sont vendues dans les magasins de détail pour la consommation 
à domicile, ainsi que dans les hôtels, les restaurants, les institutions et tous 
les centres publics où l'on trouve des distributrices automatiques pour la 
consommation immédiate. Le marché de la consommation à domicile 
représente le secteur le plus important avec 70 p. 100 des ventes. 

Il se fait peu de commerce international des produits finis dans 
l'industrie des boissons gazeuses. La structure actuelle du système de 
franchises de même que le volume élevé et la faible valeur du produit limitent 
les importations et les exportations de boissons gazeuses. Toutefois, les 
concentrés sont produits dans des pays disposant de main-d'œuvre bon 
marché et expédiés dans le monde entier. 
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Importations 	Expéditions intérieures 

	  Marché canadien 

1986 - Importations, exportations et expéditions 

intérieures. 

Au Canada, la plupart des boissons gazeuses 
sont produites à partir de concentrés importés. En 
1987, les importations de concentrés, dont plus de 
80 p. 100 provenaient de Porto-Rico et 10 p. 100 des 
États-Unis, se sont élevées à 46 millions de dollars. La 
même année, l'industrie a exporté pour 6,4 millions de 
dollars de concentrés dont 90 p. 100 aux États-Unis. 

Ce profil traite de l'industrie des boissons 
gazeuses. Dans certains cas, les seules données 
disponibles englobent les entreprises de production 
de boissons gazeuses et un petit nombre 
d'entreprises de mise en bouteilles d'eau de 
source ou d'eau minérale. L'industrie des boissons 
gazeuses se voit livrer une concurrence accrue par 
l'industrie de l'eau de source et de l'eau minérale. 
Cette dernière ne repose pas sur le système de 
franchises, mais se compose plutôt d'un certain 
nombre de petites entreprises indépendantes, 
Montclair étant la principale. Cette société, 
qui appartient à Nestlé S.A. de Suisse, possède des 
établissements dans tout le Canada. D'importants 
producteurs de boissons gazeuses comme Pepsi-
Cola cherchent à pénétrer ce marché pour compléter 
leur gamme de boissons gazéifiées. 

Rendement 
La consommation de boissons gazeuses par 

personne augmente depuis 1980 et dépasse de 
près de 25 p. 100 ce qu'elle était il y a 6 ans. La 
consommation des boissons non alcoolisées 
comme le lait, le thé, le café et le cacao a diminué 
légèrement. Bien que fluctuantes, les ventes de jus 
de fruits augmentent depuis 1985, mais à un rythme 
inférieur au taux de croissance de 4 p. 100 observé 
pour les boissons gazeuses. 

Ce marché fait l'objet d'une vive concurrence 
et la guerre que se livrent les différents « colas » sur 
les plans de la commercialisation, de la publicité et 
des prix a maintenu les bénéfices à un faible niveau. 
De 1973 à 1985, les bénéfices après impôts sont 
tombés de 4,1 à 1,6 p. 100 du chiffre d'affaires. Une 
certaine reprise s'est amorcée, mais les bénéfices 
demeurent inférieurs à la moyenne observée pour 
l'ensemble du secteur qui comprend les brasseries, 
les entreprises vinicoles et les distilleries. 

L'interdiction de l'utilisation des cyclamates 
et de la saccharine dans les boissons diététiques a 
eu des répercussions négatives sur la consommation 
de boissons gazeuses. Les autres édulcorants 
disponibles au moment de cette interdiction n'étaient 
pas satisfaisants. La mise en marché de l'aspartame 
a contribué à relancer les ventes de boissons 
diététiques et entraîné une augmentation de la 
consommation de boissons gazeuses. Les boissons 
diététiques détiennent 20 p. 100 du marché et leur 
part augmente d'environ 11 p. 100 par an, taux 
supérieur au taux de croissance global de ce secteur. 
La consommation varie d'une région à l'autre, les 
boissons diététiques étant moins populaires à Terre-
Neuve et au Québec. Dans cette dernière province, 
la consommation des boissons diététiques a crû à un 
taux supérieur à la moyenne, soit plus de 25 p. 100 
depuis 1986. 

La popularité croissante des boissons 
diététiques a contribué à réduire les bénéfices, car 
ces boissons coûtent plus cher à produire. Or, les 
franchiseurs ont établi des pratiques d'établissement 
des prix, fixant au même niveau les prix de détail des 
boissons diététiques et ceux des boissons ordinaires. 

Les franchiseurs ont eu tendance jusqu'ici à 
acquérir d'autres entreprises de fabrication de 
boissons, des entreprises liées au secteur de la 
restauration-minute ou des entreprises de mise en 
bouteilles. Ils cherchent à accroître leur part du 
marché en acquérant des marques de produits, en 
augmentant leur capacité de commercialisation et 
leurs points de vente, et en regroupant leurs activités. 

Les embouteilleurs ont acquis des entreprises 
de mise en bouteilles dans des secteurs de franchise 
voisins, de sorte que le nombre des établissements 
est tombé à 150 en 1987. Grâce à ces acquisitions, 
ils ont pu élargir leurs marchés et parvenir à la 
rentabilité nécessaire pour justifier le coût de 
l'installation de chaînes de mise en bouteilles en 
plastique ou de chaînes de mise en boîtes à 
grande vitesse. 

Exportations 
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2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Dans l'ensemble de l'industrie des boissons, 

le système de franchises est limité au secteur 
des boissons gazeuses. Le modèle canadien 
est semblable à celui adopté par les principaux 
franchiseurs aux États-Unis et ailleurs. 

Au Canada, les boissons gazeuses se vendent 
dans des bouteilles consignées et réutilisables. Les 
frais de transport de ces bouteilles, pleines ou vides, 
limitent l'étendue du marché qu'un établissement 
peut servir de façon rentable. En outre, comme la 
population canadienne est très dispersée, les 
installations ne profitent pas des économies d'échelle 
accessibles aux installations situées dans des pays 
plus peuplés. Par conséquent, la valeur ajoutée 
moyenne par employé est inférieure d'environ 
20 p. 100 à celle observée dans l'industrie américaine. 
Dans les 2 pays, les salaires et les coûts du matériel 
sont comparables. 

Les coûts de production des boissons gazeuses 
peuvent être réduits au moyen d'économies 
d'échelle. Aux États-Unis, l'industrie a regroupé ses 
activités et l'industrie canadienne lui a emboîté le 
pas. Parallèlement, les contenants en verre 
consignés et réutilisables ont été remplacés par des 
formats recyclables moins coûteux. Ainsi, la grosse 
bouteille en plastique peut être fabriquée par 
l'établissement même qui produit les boissons 
gazeuses. Cette façon de procéder exige toutefois 
un important volume de production. 

Le Canada applique une politique permettant 
aux producteurs de boissons gazeuses d'acheter 
le sucre aux cours mondiaux. Grâce à cette 
politique, l'utilisation du sucre est économique, 
ce qui ralentit l'adoption du sirop de maïs à haute 
teneur en fructose, édulcorant tiré du maïs. Les 
producteurs américains paient le sucre plus cher, 
d'où leur préférence pour le sirop de maïs à haute 
teneur en fructose. 

Bien que toutes les industries de produits de 
consommation attachent de l'importance à la fidélité 
des consommateurs à leurs marques, l'industrie des 
boissons gazeuses déploie des efforts particuliers, 
importants à la commercialisation de ses marques. 
Par conséquent, il est difficile aux autres boissons de 
s'imposer face aux principales boissons gazeuses, et 
entrer dans cette industrie coûte très cher. 

Facteurs liés au commerce 
Le commerce international est de faible 

envergure dans cette industrie. Il se limite 
généralement aux sirops et aux concentrés à formule 
brevetée qui sont produits dans les pays disposant 
de main-d'oeuvre bon marché et expédiés dans les 
établissements de mise en bouteilles du monde 
entier. La nature du système de franchises exclut 
pratiquement le commerce des produits finis. 

Expéditions 	 Emplois 

1 900 	 12 600 

1 700 

1 500 

1 300 

1982 	1983 	1984 	1985 	1986* 

Expéditions 

Emplois — 

* Estimations d'ISTC pour l'emploi seulement. 

Le Canada impose des tarifs douaniers 
relativement élevés allant de 10 p. 100 ad valorem 
pour les sirops aromatisés et les concentrés à 
17,5 p. 100 pour les boissons gazeuses et les eaux 
aromatisées. Aux États-Unis, les tarifs oscillent entre 
1 0 US le gallon pour le soda gingembre, la limonade 
et le soda gingembre piquant et 15 0 US le gallon 
pour les autres boissons gazeuses. 

En vertu de l'Accord de libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis, les tarifs touchant les 
sirops aromatisés, les concentrés et les autres eaux 
aromatisées ou boissons gazeuses seront éliminés 
d'ici 10 ans. 

Facteurs technologiques 
Cette industrie canadienne fait peu de recherche 

sur les produits. En Amérique du Nord, les progrès les 
plus récents, dus en majeure partie aux franchiseurs, 
touchent la mise au point de nouveaux produits qui ont 
été mis à la disposition des embouteilleurs canadiens. 
Toutefois, l'industrie canadienne des boissons 
gazeuses mène d'importantes recherches sur le 
contrôle des déchets. 

Parmi les nouveaux produits lancés sur le marché, 
notons les versions diététiques ou sans caféine de 
marques connues. Les principales entreprises ont 
préparé de nouveaux produits contenant du jus 
de fruit naturel afin de répondre à l'intérêt du 
consommateur pour les aliments nutritifs et afin de 
concurrencer les producteurs de jus. Des entreprises 
de moindre envergure ont créé des produits uniques 
comme le Jolt qui contient 2 fois plus de caféine 
et de vrai sucre que les colas ordinaires et les 
« scottish colas ». 

(en  millions de dollars) 
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En matière d'emballage, les innovations sont 
dues aux fabricants de matériel. La rapidité et 
l'efficacité de la mise en bouteilles peuvent réduire le 
prix de revient. Par ailleurs, certaines usines se sont 
dotées de chaînes de mélange automatisées qui 
diminuent les coûts de production en accroissant 
l'exactitude des proportions de concentrés et en 
réduisant la manipulation des ingrédients tout en 
donnant un produit plus homogène. Les grandes 
entreprises ont acquis du matériel pour le formage 
des bouteilles de plastique à l'usine même. Les 
embouteilleurs canadiens ont adopté ces techniques 
lorsque l'envergure de leurs activités justifiait cet 
investissement. En raison de la rapidité de la diffusion 
de l'information, les entreprises canadiennes utilisent 
les mêmes produits et la même technologie que 
celles des autres pays. 

3. Évelution 
de l'environnement 

Au Canada, les boissons gazéifiées sont 
les boissons les plus populaires après le café 
et le lait. La consommation par personne est de 
87 litres contre 158 aux États-Unis où les boissons 
gazeuses sont actuellement très en demande. Le 
consommateur canadien commence à préférer aux 
boissons chaudes les boissons froides et les boissons 
jugées plus saines. Notons que les boissons sont 
le type de rafraîchissement le plus populaire. Ces 
tendances contribueront probablement à maintenir 
la croissance de l'industrie des boissons gazeuses. 

Les jus de fruits purs ainsi que les eaux de 
source et les eaux minérales aromatisées ou non 
devraient disputer des parts du marché aux boissons 
gazeuses qui se livrent déjà une vive concurrence. 
Malgré cela, l'industrie prévoit que les boissons 
gazéifiées deviendront d'ici 1990 le type de boisson 
le plus populaire au Canada, comme c'est 
actuellement le cas aux États-Unis. En 1988, cette 
industrie a connu un taux de croissance de 10 p. 100, 
soit le double des taux observés jusqu'ici. Les 
ventes devraient continuer à augmenter de façon 
spectaculaire. A mesure que l'industrie s'adaptera à 
cette croissance rapide et à l'évolution des conditions 
du marché, sa structure devrait changer. La 
concentration des entreprises eile regroupement des 
activités devraient se poursuivre, voire s'accélérer. 

Si les cours mondiaux du sucre augmentent au 
point où le prix du sirop de maïs à haute teneur en 
fructose devient plus compétitif au Canada par 
rapport au prix du sucre, les producteurs canadiens 
pourraient adopter ce sirop et acquérir le matériel et 
les techniques utilisés par les producteurs américains. 

Jusqu'ici, les bouteilles consignées et 
réutilisables ont été le mode d'emballage le plus 
utilisé au Canada en raison de la politique de contrôle 
des déchets en vigueur dans toutes les provinces. En 
1979, les cas de blessures causées par « l'explosion » 
de bouteilles ont entraîné le retrait du marché de la 
bouteille en verre de 1,5 litre, remplacée depuis par 
une bouteille plastifiée. La recherche d'un produit  

de remplacement ainsi que l'amélioration des 
programmes et des techniques de recyclage ont 
accru la popularité des autres contenants. 

Les boîtes en métal et les bouteilles en plastique, 
qui peuvent désormais être recyclées, répondent aux 
besoins de certains consommateurs et remplacent 
de plus en plus les contenants en verre, plus fragiles 
et plus coûteux. Ensemble, elles représentaient plus 
de 52 p. 100 du marché en 1986, contre 49 p. 100 en 
1985. Par contre, les bouteilles en verre réutilisables 
ont vu leur part tomber de 41,8 à 36,9 p. 100 au 
cours de la même période. Cette tendance devrait 
se poursuivre et pourrait influer sur la demande globale 
de contenants en verre. L'adoption de nouveaux types 
d'emballage entraînera une plus grande rationalisation 
de cette industrie en raison des investissements 
importants qu'elle exige. 

Les réductions de tarifs découlant de l'Accord 
de libre-échange pourraient diminuer légèrement le 
coût des matières premières. Dans l'ensemble, 
l'Accord ne devrait guère avoir de répercussions sur 
l'industrie des boissons gazeuses en raison du 
caractère limité du commerce des produits finis. 

4. Évaluation 
de la compétitivité 

Cette industrie canadienne, qui est axée sur 
le marché intérieur, est fondée sur le système de 
franchises. Ces caractéristiques devraient demeurer; 
toutefois, la rationalisation de cette industrie, qui 
contribuera à accroître la rentabilité et à diminuer les 
coûts de fabrication, réduira le nombre des 
établissements qui serviront des marchés plus 
vastes. De nouveaux contenants seront utilisés pour 
diminuer les frais de transport. 

L'industrie des boissons gazeuses restera 
dominée par les principaux franchiseurs qui 
continueront de se concurrencer. L'importance 
des dépenses de publicité, la concurrence livrée 
sur le plan des prix et le lancement de nouveaux 
produits maintiendront les bénéfices de cette 
industrie à un faible niveau. Cette industrie peut 
actuellement soutenir la concurrence des autres 
producteurs de boissons et devrait pouvoir continuer 
à le faire, car elle accroîtra sa part du marché des 
boissons. L'Accord n'aura que des répercussions 
minimes sur cette industrie. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Industries des services 
et des biens de consommation 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Boissons gazeuses 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 954-2934 



• RINCIPALES STATISTIQUES CTI 1111 (1980)  

-.A 
BOISSONS GAZEUSES 

5 	PROFIL DE L'INDUSTRIE 

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Établissements* 337 	203 	188 	187 	187 	170e 

Emplois 13 448 12 428 12 117 12 263 12 372 12 000e 

Expéditions" 	 483,1 1 318,3 1 435,4 1 588,4 	1 790 	1 830 

Expéditions*** 	 n.d. 	16,7 	17,6 	18,6 	19,8 	21,4 

Produit intérieur b rut** •• 	658,3 	487,7 	443,3 	530,6 	585,8 	661,1 

Investissements" 36,1 	73,4 	61,4 	75,9 	108,2 	98,5 

Bénéfices après impôts" 
(en 9'o des revenus) 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

Exportations** 

Expéditions intérieures" 

Importations" 

Marché intérieur"  

	

22,1 	36,0 	40,0 	61,0 	32,0 	81,0 

	

4,1 	2,3 	2,3 	3,3 	1,6 	3,8 

	

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

	

0,1 	0,3 	0,4 	0,4 	0,9 	4,9 

	

483 	1 318 	1 435 	1 588 	1 789 	1 825 

	

2 	18 	17 	30 	57 	48 

	

485 	1 336 	1 452 	1 618 	1 846 	1 873 

Exportations 
(en % des expéditions) 0,02 	0,02 	0,03 	0,03 	0,05 	0,27 

Importations 
(en % du marché intérieur) 0,4 	1,4 	1,2 	1,9 	3,1 	2,6 

Source des importations 
(en % 

É.-U. 	CEE 	Asie Autres 

1982 	50 	2 	1 	47 
1983 	47 	2 	- 	51 
1984 	26 	23 	- 	51 
1985 	13 	8 	- 	79 
1986 	14 	4 	- 	82 
1987 	10 	5 	1 	84 

Destination des exportations 
(en 'Yo ) 

É.-U. 	CEE 	Asie Autres 

1982 	10 	- 	65 	25 
1983 	21 	6 	47 	26 
1984 	44 	6 	15 	35 
1985 	62 	3 	20 	15 
1986 	94 	1 	3 	2 
1987 	94 	1 	3 	2 
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RÉPARTITION RÉGIONALE — Moyenne des 3 dernières années 

7,5e 10,6e 	28,1 	35,2 	18,6 Emplois (en `Yol 

7,7e 10,0e 	23,6 	42,4 	16,3 Expéditions (en %) 

Nom Propriété Emplacement 

Coca-Cola Ltée américaine partout au Canada 

Pepsi-Cola Canada Ltée américaine 	 partout au Canada 

Seven-Up Canada Inc. américaine 	 partout au Canada 

Atlantique Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B. 

Établissements (en %) 9,5 	34,5 	31,7 16,7 	7,6 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

e Estimations d'ISTC. 
*  Y compris les entreprises de mise en bouteilles d'eau de source ou d'eau minérale. 

0 * Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 
*** Les quantités indiquées sont exprimées en millions d'hectolitres. 

**** Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars constants de 1981. 



Bureaux 
régionaux 

vavoidillibmiam 

Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

Île-du -Prince-Édouard 

Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 
(île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Nouvelle-Écosse 

1496, rue Lower Water 
C.P. 940, succ. M 
HALIFAX 
( Nouvelle- Écosse) 
B3J 2V9 
Tél. : (902) 426-2018 

Nouveau -Brunswick 

770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON 
(Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-6400  

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247 
MONTRÉAL (Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Manitoba 

330, avenue P 
bureau 608 
C.P. 981 
WINNIPEG (N) 
R3C 2V2 
Tél. : (204) 98 

Saskatchem 

105, 21e Rue 
6e étage 
SASKATOON 
57K 0B3 
Tél. : (306) 9; 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél. : (403) 668-4655 

(une) iggi 

Alberta 

Cornerpoint I 
10179, 105e 
bureau 505 
EDMONTON 
T5J 3S3 
Tél. : (403) 4 

Pour obtenir des exemplaires 
de ce profil, s'adresser au : 
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Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 

OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 995-5771 


